
Jeudi 17 février.

On s’abonne au bureau de la redaction rue Souve- 
-Pont, n. 320 ; chez les daines Mauoux et dë 

r'lioMOs'i mai'011 joignante; et M. Latour , impri- 
5A ur-libraire , rue du Pont-d'Ile , continuera à rece- 
®Cjr concurremment avec les autres bureaux, les avis
et aunonces.

Année 1825. — K° £1.

On reçoit aussi des abonnemens chez M. Berthot 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chez tou J 
les directeurs des postes du royaume.

Le prix de l’abonnement est de NEUF FRANCS par 
trimestre pour Liège, et de ONZE FRANCS, franco 
pour les autres villes du royaume,

GAZETTE
ê(OJ

DE LIÈGE.
EXTERIEUR.

ESPAGNE.
Madrid, le ier février. — Le roi a ressenti hier une nouvelle 

attaque de goutte, accompagnée d’un point de côté (qui le retient au 
lit,

— On écrit de Grenade que celte ville a été le théâtre de gra
ves excès. Une maison oi\ s’assemblaient des constitutionnels a été 
assaillie par Je peuple ; la force armée serait intervenue et aurait 
faitcause commune avec les perturbateurs, au point que le général 
Qnesada et les autorités auraient été obligés de quitter la ville. On 
ignorait les dispositions qui avaient été prises pour réduire les mu 
tins au devoir. (Ces nouvelles demandent confirmation. )

Barcelone , le 1 février. — Hier ou a affiché un ordre par le
quel U est enjoint aux généraux Mina, Rotten, Milans et Butron, 
au chef d’état-major Paravia, à l’auditeur de guerre Castellanos’ 
à l’assesseur Basquets, au fiscal Gil, enfin aux officiers de l’escorte’ 
Je se rendre dans les prisons de cette ville.

ANGLETERRE.
Londres ’le 11février. — Le journal de Dublin 1’Evening Post 

annonce qu’une note signée par 3o à 4o des principaux membres 
de l’association catholique aété adressée au secrétaire, M. O’Gor- 
man, pour l’inviter à convoquer « une assemblée agrégée des ca
tholiques eu Irlande le plutôt possible , à l’effet de prendre en con
sidération futilité de l’envoi au parlement d’une pétition au sujet 
dit bill dont il y est question maintenant contre l’association ca
tholique d’Irlande. » M. O’Gorma'n a en conséquence désigné mardi 

! prochain pour cette réunion. Elle sera d’une grande importance 
.eaceqn’elle fera connaître les sentimens des catholiques dans les 
circonstances actuelles.

— Le Courier rapporte sur la foi de lettres particulières de Paris
<pc la réponse du roi à M. de Wolkonskf, ambassadeur extraordi
naire de Russie . lors de la présentation de cet envoyé, a été re- 
marqiiable par l’assurance donnée que la France ne séparerait pas 
sa cause de celle de la sainte-alliance, soit pour les principes, soit 
ptrar les actes. 1

FRANCE.
Fans, le i3 février. — Le ministre de la guerre, marquis de 

Vermont- Tonn erre, a fait au roi le rapport suivant :
, ;« Sire, la commission instituée par l’ordonnance royale du 3o 
Juin i .> j pour recueillir tous les faits et documens propres à 
onner au gouvernement, les moyens d’apprécier les causes et l’ur- 

8 nce des crédits supplémentaires accordés pour l’exercice 1823 , 
«eurhonnem-cqe déposer aux pieds de V. M, le résultat de son 

vau. Les faits graves qui y sont développés tombent à lacharge 
plusieurs des premiers fonctionnaires de l’administration mili- 

et semblent autoriser des soupçons de corruption de la part 
1V^ ?s de 1 ordre civil. Justice doit être faite envers tous 

S vr dC “°11 devo,ir de Ia solliciter de V. M. »
'M. en a ordonné le renvoi à M. le garde-des-sceaux.

I INTERIEUR.
\nfniJterdam >le l3 février. — Le prince d’Oraugé est arrive 
lót J' S01r,vers les 5 lr-dans cette ville. S. A. R. a donné'aussi- 
dent m6 à MM*leS ^ol,rSmcsLrës et échevins, ainsi qu’au prési- 
inoi 1 ' âUX mem'3res de la commission chargée de secourir les 
ti- îs ’ ensuite le prince a reçu une députation du collège mari- 

eemans Hoop , qui a offert à S. A. R. les' embarcations du
*DQUr lfl’tvaîtt'i* -----U:-* J . _____ivrl i t . ..

çq|| 1 U U JJ J tj __________

pjqnp°Ur le trait;t qu’elle se proposait de faire eu Nof d-Hollaiide.
«Uaîisf^r aCCePt® cette offre et a témoigné à tous ces messieurs 
desimlh011 des m.esures 1u'ils ollt prises pour venir au secours 

p Heureux habitails de cette province.
-e matm S. A. R. est partie pour la Nord-Hollande , accom-001 pâme ^uut ia L\uiu-iioiianae , accom- 

jii^ea^î«““embrie8cIujBô,l^é maritime et escortée par
Ville. " aUtres bateaux. S, À. R. sera ce soir de retour en cette

dc HooP • capitaine Hasenoot a passé aujourd’hui 
s ud canal dé la Nord-Hollande qui est de nouveau navi-jUble,

5j chambke DES états-généraux. —Séance du 14 février.
fait part a Ia cllaml,re d’un message -royal, accoropa- 

c'ises, en re 10J|6tS âe loi SUr leS l,alentes. l’abattage , la moulure et les 
^nes obieis “?Pace.men? du Projet de lo‘ transmis à la chambre sur les 
lsbibuéesauv 6 V .,anvier dernier. Toutes ces pièces seront imprimées , 
M. le „.t.oj1116 ■ rcs et renvoyées à l’examen des sections., -— rv’cseip

’ppottsy/j” *nt annonce que ]"a section centrale étant prête à faire son 
Imposition de M. Warin , l’honorable membre l’a retiré».

M. le président déclare la discussion ouverte sur les projets de loi con- 
enant les titres 3 9 et 12 du second livre , et le titre 5 du troisième li

vre du code civil, qui traitent de la propriété , de l’usufruit , des tes. 
amens , des donations. Les trois titres , nommés en premier lieu n’a- 

vaient pas ete adoptés dans la dernière session, par la première chambre 
des etats-generaux.

M. Nicolaï, qui a cédé le fauteuil à M. Sandberg, développe avec son 
aient ordinaire les motifs .et les avantages Ru projet; il indique briève

ment 1 origine de la propriété; ce qu’elle est devenue dans l’état de civil!- 
sation , et démontré l'importance de bien préciser les droils qui s’y trou vent 
attaches et ceux qui en dérivent : il combat les objections faites dans les 
sections contre les règlemens ; il voudrait aussi que cette clause pût dis
paraître ;i, mais cela lui paraît impossible , les cabarets, les vignobles la 
chasse 1 alignement des rues et des façades des maisons exigent de toute né
cessite des reglemens de police. L’indemnité préalable lui paraît également 
de principe , mais elle ne peut avoir lieu dans tons les cas lorsqu’il s’agi 1 
par exemple d’ineenéie , de siège, de propriété en litige , etc. ; il croit qu’il 
taut en faire 1 objet d’une loi spéciale; il fait ensuite l’examen rapide des 
principales dispositions du titre, et s’attache à faire ressortir plusieurs amé
liorations de detail.

M. le baron de Sécus se lève et dit :
« Nobles et puissans seigneurs , à côté des lois qui règlent l’état des per

sonnes en société marchent celles qui statuent sur la propriété; les pre- 
drouf etabhssent qi,eIs s°nt les propriétaires, les secondes quels sont leurs

>> Le droit de propriété a fondé les sociétés civiles; elles 11e pourraient 
exis er sans ce droit. Que sont en effet ces réunions d’hommes vivans dans
staid»" e- ?" SSt paS reconnu ? Les sociétés civiles sont plus ou mains 
stables , resistent plus ou moins aux chocs des événemens, selon que le droit 
de propriété ÿ est plus ou moins respecté.

Qp!lq“’i.nvi?Hbl<?' qne Wie«»-le*, propriétés et les droits des proprié- 
aires , 1 interet general, qui est celui de la société toute entière , doit préva
al S m,an".ter|et Wf?* 11 faHl qUe particulière y soit sacri-

’ qvland 11 est également constate que ce sacrifice est nécessaire. Nul 
ne contestera que dans ce cas le propriétaire dépossédé doit recevoir une 
juste indemnité.

« Que faut-il pour que f indemnité soit juste ? Il faut que la totalité de la 
perte soit reparee en telle sorte que le propriétaire dépossédé soit remis dans 
un état aussi prospéré qu’il l’était avant l’occupation de sa propriété , je pense .
que c est la la veritable définition delà juste indemnité.

« Mais cette indemnité doit-elle être préalable ? Voilà le pointée diver-. 
ge"!j?j .P® '“P?!/?1 , une indemnité peut-elle être juste si elle n’est pas" 
préalable ? h qualité de juste ne renferme-t-elle pas nécessairement celle con
dition . il faut qu elle remette le propriélaire dépossédé dans un état aussi 
prospéré qu il était avant l’occupation de sa propriété ; il faut donc qu'il ha
bite , qu il continue son commerce , son industrie qn’il transporte et établisse 
dans son nouveau domicile .tout ce qui servait et à ce commerce et à cette 
industrie. Sa maison est son capital; peut-il être justement indemnisé tant
remplacer ?’ r6mel ^ "" CapUal é<ffivaIent> au moyen duquel il puisse le

« Il est évident que I intérêt de la somme à laquelle la propriété est évaluée 
ne-peut pas dans la raajeüre partie de cas qui se présentent compenser la perte 
des benehçes du commerce ni des produits de l’industrie ; le capital même ne
les compense pas toujours , il faut pour qu’il les compense que l’occupation 
dr la propriété ait été prévue assez longtems d’avance pour que le proprié, 

i taire ait eu le tems de prendre ses arrangemens pour r,e pas. souffrir de l’inter
valle; il me semble que ces.vérités sont tellement évidentes que la démons- 

! tration en deviendrait difficile.
« J’avoue mon étonnement de l’opposition qu’éprouve {’insertion de l’art. 

o-[5 du code français dans notre code de lois civiles, de la persévérance 
avec laquelle on résiste à un vœu bien prononcé dans les deux chambrés 
de la representation nationale. Je consulte les réponses et. je vois qu’on se 
fonde sur ce, que cette disposition se trouve art. 164 de la loi fondamen
tale et que d ailleurs 'elle est de droit public. J’observe en premier nue dans
l’art. 16/. il __ ______________ , J. ,
oppose' 
juste 0' , , :* ’C““ v.u -jjt cu,tu>vi,ti , ©i_kj_u.ii. esu uttmuiuitJ par
la que la représentation nationale doit insister de tous ses moyens pour cette 
insertion.

<1 On dit que le prineipe appartient au droit public et pas au droit ci- 
vd ; je pense qu’il appartient à tous deux , et qnô'tout drôit qui peut en
gendrer une action a poursuivre devant les tribunaux appartient au droit 
civil. Il n.est pas j’espère à craindre qu’on songe à soustraire au pouvoir 
judm.iaire la connaissance des causes résultantes d’expropriation pour cause 

utilité publique ; quoi qu’il en soit, ce second motif des réponses prouve 
encore la nécessité de consigner le principe dans notre code civil.

» En France , on en a jugé bien différemment ; mairie que l’art. 535 se 
trouve dans le code civil français , malgré l’existence de la loi du 8 mars 
ibio , Louis XVIII n’en a pas moins sanctionné le principe dans sa charte 
constitutionnelle , l’art. _10 porte: l’état peut exiger le sacrifice d’une 
propriété pour cause dé intérêt public légalement constaté, mais avec 
m emnité préalable. On n’a donc pas craint de te rénéter.
J. f , . J — “««treç puuuc légalement çonsratt
im emnité préalable. On n’a donc pas craint do le répéter.

n »1 est d autant plus nécessaire d’insister fortement sur ce point capital, 
qu® , d apres ce que j’apprends, à l’ouverture dîi canal d’Antoing non- 
seu ement d n y a pas en indemnité préalable , mais il n’y a pas ïnêmé eu 
pai out d expertise préalable. On a bouleversé des terrains de manière à les 
ven ie méconnaissables et quand enfin oh s’est souvenu qu’il, fallait btoi 
xpertiser pour fixer une indemnité, à laquelle tôt ou lard on serait contraint 

ies oases de 1 expertise étaient anéanties,

-frêts



Il a donc fallft y procéder par information et régler la valeur des ter
rains pris d’après le témoignage de gens qui les avaient connus antérieu
rement. Voilà où mène l’absence de principes positifs dans les lois ; on ne 
s’arrête pas parce qu’on n’a pas rencontré sur sa route une barrière qu’on 
»’aurait peut-être pas osé franchir parce qu’on aurait craint de ne pas la fran
chir impunément. (*)

« La propriété serait illusoire si la libre jouissance n’en était assurée ; l’art. 
164 de la loi fondamentale la garantit ; la limitation de n’en pas faire un 
■usage contraire aux droits d’autrui est dans le droit général de la société ; 
tous lès propriétaires y sont à titres également inviolables , et cette limitation 
loin d’être une exception est au contraire une confirmation de l’inviolabilité 
de la propriété et des droits des citoyens en société.

» Si on vent transporter ce principe général dans le cas particuliers aux
quels il s’applique, on verra que c’est de là que dérivent toutes les ordon
nances de police qui ne sont que l’application de la loi générale aux cas 
particuliers.

» Comme la propriété elle-même , la libre jouissance de la propriété 
doit être sacrifiée à l’intérêt général légalement constaté ; mais ce sacrifice 
de la liberté , ce mode de jouissance prescrit, ne peut résulter que d’une loi.

Lors de la discussion des questions de la législation positive sur le second 
livre du code , j’eus l’honneur de soumettre à V. N. P. la question quand 
l’intérêt public exige qu’il soit apporté une limitation au droit de jouir 
de sa propriété de la manière la plus absolue , cette limitation peut- 
elle avoir lieu sans un acte législatif préalable ? Je leur représentai le 
danger de s’énoncer contre l’article 544 du code actuel parce que les régle
mens. y étant mis sur la même ligne que les lois , il était très à craindre qu’on 
ne fit tout par réglemens , non point portés en exécution des lois, mais par 
reglemens législatifs qui remplaceraient des lois , et qu’ainsi on risquait de 
tomber dans l’arbitraire. La marche de la discussion me prouva l’utilité d’une 
décision a prendre; on objecta d’abord les réglemens de police , qui comme 
je viens de le démontrer, dérivent d’une autre loi. On les élagua de la ques
tion , et la nécessité d’an acte législatif dans l’espèce, fut reconnue par 
46 voix contre 12.

« Le danger d’abandonner la limitation de la libre jouissance de la pro
priété quand elle ne nuit pas au droit d’autrui et à l’empire ihdéfini des régle
mens a été prouvée , je crois, assez évidemment sous le régime impérial fran- 
çais ; que n’a-t-on pas fait avec des réglemens, avis du conseil, arrêtés ou 
instructions de ministres? qu’étaient quelques fois les lois elles-mêmes, 
quand elles avaient passé par cette filière ?

« D’ailleurs tout ce qui est d’intérêt général ne peut être réglé que par les 
lois dans le gouvernement représentatif ; l’abandonner aux réglemens , c’est 
déplacer le pouvoir législatif constitutionnel.

«Un exemple récent vient encore à l’appui de mon opinion. L’Art. 45 , 
§. i du règlement pour l’administration des villes approuvé par arrêté royal 
du 22 janvier 1824 , porte textuellement, ne pourront être nommés mem
bres de l’administration de la ville, ceux' qui auront été démis parle 
Roi ( oupar quelque autorité reconnue par sa majesté apte à le faire ) 
de quelqu’ emploi ou jonction , sans qu’il ait été fait mention que c’est à 
leur demande ou honorablement ; et ce aussi longtems qu’ils n’auraient 
pas été relevés par le Roi de cette inap ilude à être nommés. Voila 
donc qu’un homme, sans jugement ni sentence préalable, uniquement pour 
avoir déplu à un agent [subalterne du pouvoir, perd son éligibilité qui est 
un droit politique résultant de sa qualité de citoyen , et voilà ce qu’on fait 
avec un réglement.

Après avoir entendu MM. de Meulenaere , de Celles, Reyphins , Barthé
lémy, Lehon , Sypkens, et le ministre de la justice,

La discussion est.fermée. — Le titre III de la Propriété est mis aux voix 
et adopté à la majorité de 4* suffrages contre 32.

Les opposans sont : MM. Reyphins , Tinant, IVarin , de Snellinclcx, 
Goelens, de Leonardts , de Sécus , Huissen van Kattendyke , Ingen- 
housz , Faber, Maréchal, van Doorninck , Fallon , De Roisin , De 
Langhe, Serruys , Della Faille , De Celles , Coppieters, Van Rand- 
tvick , Van Thuyl, De Stassart, De Stokhem , Dumont, Van Nagell, 
Siccama, Dotrenge, Vanden Hove , Donyn , Cornet de Grez, Dele- 
veilleuze et Gockinga.

La séance est levée à quaire heures moins un quart, et ajournée à de
main à onze heures.

P, S. A l’ouverture de la séance de ce jour , il a été présenté 
un projet de loi qui met à la dispos; lion du gouvernement un fonds 
donL le maximum est fixé à 8 millions pour être employé à réparer 
les désastres des inondations , en prévenir le retour et secourir les 
victimes de cette catastrophe,

La discussion a été remise ensuite sur le code.

Liège , le 16 février.

Hier vers les quatre heures du soir, on a retiré de l’Ourte, vis- 
à-vis la place Grétry, le cadavre d’un homme qui a été reconnu 
pour être celui du nommé Joseph Pirotle , ouvrier armurier , 
demeurant rue sur la Fontaine. Cet individu avait disparu depuis 
le ig décembre dernier.

—MM. les officiers , sous-officiers et soldats du régiment d’hus
sards n° 6 en garnison à Bruxelles, ont donné un jour de solde 
pour secourir les malheureux inondés. Le Pygmalion de M. Ode- 
vaere sera exposé Vers la fin de la semaine dans une des salles du 
musée , à Bruxelles. Le produit de cette exposition sera consacré 
au même objet.

Une collecte dans la petite ville d’Elburg a produit 4oo fl. Leu- 
Warden donne 9617 fl. et deux vaisseaux chargés de vivres et 
d’habillemens.

On écrit d’Anvers que la commission permanente de la société 
de bienfaisance pour les provinces méridionales , afin de secourir 
plus promptement les victimes de l’inondation , vient de mettre à 
la disposition de MM. les gouverneurs des provinces qui ont souf
fert , 12 fermes de la colonie de Wortel.

— Les nouvelles d’Assen ( province de Drenthe) font .un tableau affligeant
des pertes occasionnées par i’inondation dans quelques communes du voisi
nage. Il a péri une grande quantité de bestiaux et plusieurs maisons ont 
été renversées. A Meppel, les navires flottaient dans les rues et plusieurs 
habitans qui fuyaient avec leurs troupeaux , surpris en route par les eaux , 
ont perdu la vie. ' /

Les campagnes qui environnent Leuwaerde et Sneck et toute la côte de 
Frise ont offert le même spectacle de désolation que la côte de Hollande.

— Le nombre des noyés dont les cadavres étaient recueillis à Zwoll , le 
ro de ce mois, s’élevait à i5.160 individus des environs ont été sauvés et 
amenés dans cette ville. A Geenemuyden on compte 20 babitans noyés ; la

(*) On a parlé des cas de siège , incendie ; dans les cas extraordinaires,
les lois communes et ordinaires se taisent ; ces cas se règlent par une loi su
périeure à toutes ; salus populi suprema lex esta,

perte en bestiaux y est de 3oo têtes ; 3o maisons y ont été renversé 
autres ont beaucoup souffert. A Blakenham , 4o personnes ont perdn? ^
1 on a vu dériver à Steenwyck un toit de jonc, sur lequel se tr * T'si 
20 personnes, hommes, femmes, enfans, sans qu’il fut possible de J3*® 
courir , et ce toit s’étant rompu , il n’y eut que 10 de ces individus ***' 
vinrent à se sauver. 4o personnes ont péri à Steenwykerwold ipres^^1' 
le bétail de cette partie de la province a péri , et l’on y compte 1 ,Goo j, i'.'4 
fugitifs. A Callencote et ailleurs, une foule de personnes ont péri 
tentes des tourbières. A Oldemerkt et antres villages , tout a été 
1 ouragan ayant empêché d’approcher des habitans qui s’étaient sauv'^'1 
des meules de foin. On a déjà compté 14 cadavres à Rouveen , et un ^ 'q' 
grand nombre de malheureux se trouvent encore sur des fragmens def!^ 
exposés au plus grand péril. Il faudrait des pages entières pour seul ° 
indiquer les désastres des autres parties de cette province.

Un journal de Bruxelles faisait hier quelques réflexions très jusf 
sujet du silence que garde le ministère sur les détails des calamités qu 'm’ 
gent les provinces du Nord. Au moment où les bruits les pins alar" 
circulent dans toute la Belgique, où l’on parle de la disparution d»10?1 
sieurs milliers d’hommes, on a droit de s’étonner que toutes ]es ^ 
constances de ces nouvelles effroyables ne soient pas ou confirmé 
démenties par la publication d’un rapport officiel. Il est certain nj*!1 
renseignemens authentiques ne peuvent manquer au ministère et] 
même qu’ils ne seraient que partiels, il nous importerait encore s. 
connaître. e

—Les hautes marées e'tendent leurs ravages sur toutes les cù 
du Nord. Dans le Holstein , toutes les digues jusqu’à Glutstadt 
out été rompues ; celle de Kirchwerder a éprouvé le même sort 
i5oo arpens des meilleures terres out été inondés. Dans le JJano 
vre , les eaux ont rompu toute communication entre Auricl 
Norden , Emden , Leer et Papenbourg. 11

— Les malheurs que la crue subite des eaux a causés à Embdenf yye, 
phalie), sont on ne peut plus désolans: des rues entières, des Ji' 
une porte de la ville , une caserne et d’autres édifices publics ont été renie*' 
sés , et ne présentent qu’un amas de décombres ; Iss cercueils enfouis an grand 
cimetière ont été déterrés parles flots qai les ont dispersés dans les rues.O 
ne peut se faire une idée des ravages que cette ville a essuyés.

— On lit dans le Journal de la Belgique , que les employe's^ 
trésor out reçu l’ordre de ne faire les paiemens qu’en monnaà 
nationale, et de ne plus émettre des pièces d’argent de France 
afin de diminuer la circulation de celles-ci. On ajoute que notre 
gouvernement et celui de France seraient convenus d’échanger 
les espèces d’argent françaises existant dans les Pays-Bas contre 
des lingots d’or et d’argent.

— Les détails suivans circulent dans les salions de Londres :
Lorsque le marquis de Wellesley donna connaissance au prince 

de Metternich de la résolution adoptée par le cabinet de S'. James 
celui-ci répondit qu’il recevait cette communication, avec la plu: 
vive indignation. “

Lord Wellesley pria , dit-on , M. de Metternich de réfléchir i 
la force de ses expressions; mais celui-ci répondit qu’il en con
naissait toute la portee et les répéta à plusieurs reprises. L’am
bassadeur anglais dit au prince qu’il allait transmettre sa réponse 
an gouvernement britannique. Il paraît qu’à la suite de cette cou- 
Versât ion, M. de Metternich trouva que les réflexions de l’am
bassadeur 11 étaient pas à dédaigner , car il s’empressa d’envoya 
un courrier au prince d’Esterhazi , ambassadeur d’Autriche i 
Londres , avec des dépêches portant que le cabinet autrichien avait 
reçu avec la plus vive peine la communication relative aux répu
bliques de l’Amérique du Sud. Ce courrier arriva à Londres quel
ques heures avant celui que lord Wellesley avait expédié pour y 
faire connaître la réponse verbale de M. de Metternich ; de sorts 
que M. Canning reçut presqu’en même tems les deux dépêches, 
dont l’une lui annonçait qu’on avait appris avec la plus vive peint, 
et l’autre avec la plus vive indignation ,etc. incident dont 011 as
sure que ce ministre s’amuse beaucoup.

LE MARDI GRAS.
Encore quelques heures , et mon règne joyeux est fini , etjs 

vous échappe ; enfans du plaisir , hâtez-vous de jouir ; voici venir 
mon frère au visage pâle, au corps maigre , à l’air contrit et 
abattu. La joie fuit devantlui, comme la liberté devant le glaive Ja 
janissaire’; à son approche les spectacles sont déserts, les violons» 
taisent et les cuisines se refroidissent. O vous tous qui n’avez ja
mais eu que trois affaires importantes dans la vio , manger, danser 
et rire , hâtez-vous ; que le sommeil n’approche pas plus de V« 
yeux , que le repos de vos jambes et de votre estomac ; qu’une soit0 
de jouissances variées vous conduise jusqu’au mercredi fatal y et ne 
quittez le spectacle que pour lehal et la table que pour le spectech- 
Cette voix a été entendue ; de si sages conseils ont été recueillis; 
c est a qui s empressera de les suivre. Jamais charte royale -'c fd 
plus religieusement observée. Jene sais quelle fièvre de plaisir a 
gagné tous les rangs ; depuis le plus misérable cabaret, quedeos 
lampions éclairent à peine , jusqu’au plus riche salon, où l’éclat de 
mille lumières le dispute à celui du jour, partout on n’entend 
que le son des instrumens, les cris de la joie , et le bruit des verres- 
Heureux babitans d’un sol que ne menacent point les eaux de l’O
céan, vous dansez sans crainte qu’à des nuits si doucement écoulé« 
succèdent des jours de désolation et de deuil. ! ! Mais ce n’est point 
sur de funèbres images que je veux à présent arrêter votre pensée, 
mes chers lecteurs ; je veux vous conduire avec moi au bal, sinon 
le plus gai du moins le plus brillant que vous puissiez voir peul' 
être. Vous pensez bien que 73 cents ne suffiraient pas pour y aW'1 
son entrée , mais nous ferons comme Cendrillon ; nous regarder011* 
par le trou de la serrure.

N’allez pas vous récrier sur cette double baie de soldats q0’’1 
nous faut traverser pour y pénétrer. Vous savez que dans pl® 
d’uu pays la gendarmerie est un élément nécessaire à tous les pi-11' 
sirs publics. Bon Dieu , quelle froideur , quelle réserve ! - 
voulez dire de la noblesse, de la dignitéQuel bisarre asseinWaSc' 
Comment peuvent-ils s’entendre. Ils se répètent à satiété den*011 
trois mots que je ne comprends guère. Il paraît que c’est le fo»lll!e 
leur langue à eux. Ne se mettront-ils pas eu danse ? Que 5'Sr



^ei]t ees allées et vennes; que leur marche est gauche et emhai*- 
1 V. Oue de faux pas, dont ils ne paraissent guère sùmnerrevnii' i

tic.5 «uv------- - > x ------  ------------- -- - et cmuar-
rassée. Que de faux pas, dont ils ne paraissent guère s’appercevoir ! 

Voici les quadrilles qui se forment ; observons.
I .. r «wïnnrmû rm i ram KIn d IT. ____ ___ * O

I Bon : voici n ,i ... > vuus.
: Quel est ce masque qui semble diriger le premier ? les autre? 
laiisenrs tiennent les yeux fixés sur lui, attendant qu’il leur 

lomie le signal. Son costume et ses manières ont quelque chose 
[’asiatique. De riches fourrures l’enveloppent. II a à la fois je lie

jjaiisetirs 
(donne _
w’asiatique. — - ---------- - — - —„ ,a iuta y

quel air de jeunesse et de caducité. Il est plus grand que 
sa taille soit élevée , il semble quelle n’ait pas

sais ro
buste; quoique sa taille soit élevée , il semble qu’elle n’ait pas en— 
core atteint son terme. Une foule d hommes aussi divers de visa
is que de vêtemens sont groupés derrière lui, attentifs à ses 
moindres gestes et prêts a s elancer des qu’il le commandera.

Voyez près de là ce gros monsieur, avec sa robe IoB«me , cet 
'"'me bounei. et cet air stupide , qui se traîne à peine et semble

U[1 gja;ve ej. un jacet so;e
eiiuiu"' ------- - 1-----i
succomber sous sou propre poids .... D..... .. .... BUK
suit dans ses mains. il s en amuse avec grace , et trop souvent les 
essaie sur ceux qui 1 entourent et qui se prêtent à ses plaisante
ries sans le moindre murmure. D’ailleurs il ne voit, n’entend et ne 
prie qu’avec le secours d’un confident qui parfois ne peut se sous
traire lui-meme au jeu du lacet. Qui donc s’avance vers lui d’un 
air si résolu P ] ai vu peu de visages ou 1 audace et le courage soient 
Us fortement empreints. L’assurance de la victoire et le mépris 
de la mort se peignent dans ses yeux. A sou costume élégant, à son 
langage harmonieux , a la noblesse de ses traits , on le prendrait, Cl 1 15 • ~ piCIlUld.ll*
pour uiiaes ms de 1 ancienne Grèce. L’homme au lacet , heurtéau laucL , neurce
r. Un dans un en avant, eut été renversé, si plusieurs bras ne lui 
avaientofFeit un appui. Par quel malin plaisir aurais-je donc voulu 

|voir cette chute, et d’où viennent l’impatience et le dépit que 
j’éprouve contre ces officieux soutiens? 1

N’est-ce pas l’antique menuet que danse ce vieil homme 
suivi d’un enfant qui réveille tant de douloureux souvenirs.Eh bon 
Dieu! à quel siècle appartient le costume de ce père noble. 
Que sa demarche est lente ! que de circonspection dans ses 
tiouvemens! Que ce masque lui donne l’air faux et niais' Eli bieu 
donc!pourquoi ferme-t-il d’un cadenas la bouche de cette femme 
«temt basane ; au doux langage , et dont l’extérieur décèle tant 
è noblesse et de malheur ! Les attributs des arts [’environnent. 
Que signifient ces indignes entraves qui chargent ses bras ? pour- 
pi lui ravir sa liberté ? que ne saisit-elle pour se défendre le 
jhtve qui pend à son côté? Mais la voilà abattue sans force et 
ans energse. A voir sa faiblesse et son inertie , à peine me reste- 

t-il pour elle un sentiment de pitié dans le coeur.
Non loin d’elle deux femmes se tiennent par la main. L’une a 

«erve un certain air de force et de grandeur; sou vêtement 
st bille ; mais on dirait qu’autrefois il a été mélangé d’autres 
teneurs : le casque qui couvrait sa tête, l’épée qui armait sa main 
tont deposes près d’elle : deux oiseaux sont étendus sans vie à ses 
pib; elle s amuse tantôt à déchirer une feuille de papier dont il
LS e|PlUS 611 m,am tJUe 1llelclues morceaux ; tantôt à comp
el les billets que renferme un énorme portefeuille. Imprudente 
® louvre pas ; cache tes richesses. Ne vois-tu pas cette multitude 
J eu, affamés qui se ruent à l’envi sur toi pW- le les enle e 
K i erÊt qUetU P°orteS à «ette autre femme qui s’an-

mo i SllSUSeme ^SlU’ t01? T 116 VOis rien en elle 9™ P"® 
e.St S01,nbre et f“be - corps amai-

mîn f “ r8‘lard S01lt dallS ses mains- Sa ™b° n’est
d’ PerCe de tr0US ’ C! au1uel Petldent quelques vieux

: signe d une ancienne opulence. Avne nn .tU,;........r ■jalons »... A’ ■ ’ . l nl Petluent quelques vieuxLie’ lf fiA ,1 anclfrae °pnlence. Avec un extérieur si mi- 
Et i -e,de Sa de!aarchu’ et l’arrogance de ses propos 
Déi™!: Ie sang (iUl COLlvre ses babits n’épouvantait. 1sang qui couvre ses habits n’épouvantait 

taise fenU tv* TT* et Petons-lés sur cet autre quadrille 
Meime dtn! 1W -°"5-168 m0llvemetl1s en «ont dirigés par

e8t Pleitl de nobl— «t debajesté Sa 3 cxLcrieur imposant est plein de noblesse et de
joindras action ° F ^ V1§ueur se manifeste dans ses
L. f;,!?as: E11« « appuie sur un gouvernail où je lis ces 

reLiS^use. Elle regarde avec complai-Le lercLlgiëusÇ. Elle regarde avec corn 
Predans Zm' 5“ 1 accomPaSne et qm Semble occupé à la sur-Ç|S, __ • j L ° a minuit, ubuiue a ia sui-

«dernTer “fi T “10llveale'ls-L“ partie inférieure des vêtemens 
» mains Ln , e“pef d‘eau ; dßs annes et des éPis s0^ dans
ld mélange L T835® assfzblzarr? Freute à la fois je ne sais

ttreriesarr1eU,ansers’ dpnt les vête,nells étincellent d’or, de 
s india,ierdlamanS; Ils montrent sur leurs membres lestra-•- y* uc uian

'gués fers qui les ont chargés jadis. Voyez quelle avance
1 '1 11 " I ____ T • ...: Me vim„;u J , s ° * "yc/- queue aisance

'“Gravés t® leUr?11m°UTeraens depuis qu’ils ne sont
1 To‘s grandir "Ce ''“T'1 : lnais ü me sembIe que je 
’«vantf iu-,n,CeSSamœent' Le qaadrille voisinsuvanté .7j -u 1 6 qaaurille voisin en parai
“tprodkV r11“1'6 SUr lesm°yenf d’arrêter cet accroisse

ProdiaiViiY. 1 .V " -------- —»Ku-uisse-
«X-Ci veulpnf ’> - Uns pr°p05ent la force, les autres la feinté; 
irs à fi v^t s en tenir aux moyens légitimes. Un de ces der 1

îsilsei s'amn-noi “ mai-cne xor-
Un diplomate tl 6 ’ ^ t0“S le® m«lla§era.ells et toute la ruse

i vmv • il V— uc ces cier-
■ apnm T16 6USe ’ 311 regard louche ’ à ,a marche tor-

r-omatp ^1J 1 X» 0 IUULC ia ruse
bien leup’v, • §age 6Snouveauxaffranchis à reprendre, pour 

laSeproposiHfffiS K6 CeS g"err.iers §cnéreux ont brisées. A cette
'mes si horriM»1 S el!* vann si violenten d’indignation,etnn bruit 
trouver dan« ’quf.le 111 éveillai en sursaut, tout étonné de 

l!fis «tend,i ptmm ht’.en«ore enveloppé du domino sous lequel 
re b veille moi-meme tant de propos vides de sens au

avez rlô*' 1 • t^^stunX ev,ne/ lecteur> q«e tout ceci n’a rien de réel , 
u reVe que je faisais. ^ ? _ ’

J*. Jttyas
^ÜVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.

!,V“ Publier
radier

S,
viviamCemK‘rntà,BrTfeIleS ^ peut man
os DE r y c«-‘osite. Il a pour t.tre Vu et pontificat bpw-\,,r Sc'mos DE rfcr®,uc-il a p°ur ii‘«> v« ET Po:11 m/l°Vc;sm* £ ’Jnue(lue de Pis{°!e et de Praia , et réforma- 

rf. fusent* " ”“s““e > sous le regne de Léono"L lycras originauTT ’ ^ * LéoPold 5 composés
\iilSeurs autre/». ““îj-/““* ined.1^ et mconnus , de ce prélat• -vit

".w- ..P,; Sl n.J,,
riTTER , auteur de t’Espnir de d’église.

a L ouvrage que nous offrons au public, dii fauteur, est le fruit d’une 
decouverte heureuse , faite dans les archives dé 1,1 famille Ricci à Florence.

es matériaux qui ont servi à le composer, étaient probablement destinés 
sans cela, a demeurer ensevelis dans un oubli éternel. Ce n’est qu’en Bel- 
g'que, ou ] on n’a pas encore fait le procès à l’histoire, qu’ils peuvent èlre 
puolies sans crainte et sans danger. »

« L éveque Ricci a été le confident, le conseiller , et, en quelque sorte 
le ministre des cultes du grand-duc Léopold. En traçant sa vie , nous avons 
pu aire un tableau des réformes tant ecclésiastiques que civiles tentées par 
ce grand prince. Ce tableau ne pourra manquer son but, à une époque où 
es e or.s réactionnaires du parti dominant en Europe, ne tendent qu’à ré- 
a il « r les abus de tout genre que Leojiold cherchait à déraciner. »

auteur assure que les écrits où il a puisé, lui ont permis de faire des 
revelations importantes pourfhistoire-d’Italie et celle de France.

I armi les pieces justificatives qu’il annonce tomme devant accompagner 
son ouvrage y on remarque : °

Le procès-verbal de l’autopsie du cadavre de Clément XIV empoisonné 
Borne- ,e*Wt8Sî proces-verbal dressé par ordre du ministre d’Espagne à

Plusieurs lettres , dénonciations , dépositions et interrogatoires de diverses 
religieuses dominicaines en Toscane, prouvant que les'dominicains[ leurs 

■ recteurs et confesseurs , tour enseignaient un système de matérialisme , 
impiété sacrilege et de libertinage le plus déhonté , depuis plus de cent 

cinquante ans • 1 k
'^n ordinaire , contenant la sollicitation 

etlaT°SCane ’rédîg4Par }e granMnc Lé°P°ld

r.jy ruvraax detai,s sur le procès de l'assassin chargé de tuer le roi de Na- 
pies, Joseph iîonaparte.

L’ouvrage aura 3 volumes in-8».

L’académie des beaux arts de Paris , procédant nu remplacement de Gi- 
a- "°““« ‘Vf Tllflvenin- Le candidat qui a obtenu le plus de voix

apres lui, est M. Horace-Vernet.

On a calcule que 200 bras à l’aide des machines perfectionnéesfabriqnent 
maintenant autant de coton filé, qu’auraient pu en fabriquer , il y a qua
rante ans , deux mêlions de bras sans le secours des mécaniques. Le coton
actuellement fié en Angleterre pendant une année exigerait,'sans mS
ques , seize millions d ouvriers travaillant au rouet. Enfin on a en outre cal
cule .que la quantile d’objets de tout genre, fabriqués maintenant par les
°“. s; srande > T'C aar.s l’assistance des mécaniques, elle

gérait le travail de 4oo,ooo^ooo d’ouvriers.

MODES PARISIENNES.
Les plus jolies robes de bai se font toujours en tulle ou en gaze, sur 

lesquelles on dispose de cent maniérés différentes des rouleaux en satin blanc. 
Quelques nus-ont la figure de trois S très rapprochés, posés de côté et 
ont chaque extrémité semble se rattacher l’une à l’autre ; d’autres S , d’une 

plus grande d,mens,on, et toujours en biais, forment la garniture la pins 
genelement adoptee ; ils sont d’une ampleur excessive.

Les épinglés dites à la Sévigné, ont repris une grande faveur • elles se 
composent toujours de pierreries de différentes couleurs , montées carrément 
ou en osange; on remarque seulement qu’elles sont beaucoup plus grandes 
que celles que 1 on portait précédemment.

. BeaucouP de ieunes dames posent dans leur coeffure un médaillon en 
pierreries, qui se trouve fixé sur le milieu du front au moyen d’une torsade 
en or dont les bouts s’entremêlent, et se psrdent dans les nœuds de che
veux. On commence à donner la forme de berret à la tête des chapeaux à 
passe ronde. 1

VILLE DE LIEGE.
MM. les fabricans et marchands do papiers en gros qui désireront sou

missionner lentreprisede la fourniture de papiers nécessaires à l’imprimerie 
generale de 1 état, pour le service de ifiaS , 1826 et ,82- sont invités à sa 
rendre au secretariat de la régence , où ils obtiendront les rensèignemens né
cessaires sur les formalites à remplir pour être admis à concourir à cette en
treprise.

TEMPÉRATURE DU l6 FEVRIER.

A 9h. du mat., 4 d. au-dessus o5 à 3 li. ap.-midi, 5 ip d. au-dessus.

Bu J 5 Jevrier.ÉTAT CIVIL DE LIÈGE
Naissances : 3 garçons, g liiies.
Décès : 1 hommes, 1 femme ;savoir:

, Henri-Remer Bauwens , âgé de 87 ans , tourneur en bois, rue sur Meuse 
epoux de Catherine-Thomas dit Dallemagne.
1 -n-7TJ3xVnS’Pa-r1,.G11 k‘rlst, âgé de 19 ans 7 mois, écrivain, rue derrière 
1 Hotel-de-^ il le , célibataire.

Elisabeth-Anne-Marie-Joseph Sanvenai, âgé de 29 ans , sans profession , 
rue sur les roulons, épousé de Lambert Corombel.

Les parens des individus ci-dessous dénommés , sont invités à se rendre 
au bureau de 1 état civil pour affaires qui les concernent j savoir :

Joseph Barthélémi, âgé de 67 ans , peintre.
Lambert Bulten, âgé de 73 ans , militaire jiens'ionné , époux de Adrienne 

van Rlieenen.
Et Henri Riga , âgé de 64 ans, cordonnier, époux de Wilhebmne Cuv- 

pers j tous trois natifs de Liège.

THÉÂTRE DE LIÈGE.
Aujourd’hui Jeudi, 17 février ,’pourla 9= représentation de l’abonnement 

lapremiBrette Michel-Ange , opéra en un acte , musique de Nicolo ; précédé
v u ed rri:.rPr,,tatlTd11 ChA™ m , vaudeville nou-

< en un acte le spectacle commencera par Philippe ee Georgette ouér-i 
en un acte, musique deDalayrac. ’ 0fertl

Entie la première et la seconde pièce , l’orchestre exécutera une »nude 
orner ure de la composition de M. Malmédye , élève du collège de Rome.

iUndi prochain ,21 du courant, au bénéfice de M!“ Amélie Dorgebrav 
la troisième representation de la PIE voleuse ou la Servante de Pal useau ’ 

en tro» actes de Rossini (généralement demandé) ; précédé de la pre- 
Pet,te Umpe MERVEItLECSE ; ^ ^

2fcom-aiua reiJrésenlation aa b«»éfice de M™» Rcnel est remise au jeudi ,•



ANNONCES ET AVIS DIFERS.
>Q ------

0 On demande à l’inte'rêt le'gal, environ 3 à 4,ooo florins 
des Pays-Bas, pour être rembonrse's à époque fixe. Le prê
teur aura double garantie pour sûrete's.

S'adresser au bureau de cette feuille , lettres affranchies.

Le 3 mars i8a5 , Mr. le comte B. de Hamal de Fameletxe , 
fera vendre à l’enchère publique, dans ses bois de Famelette, 
commune de Hucorne , une quantité de chênes gros élevés , 
propres à tous usages. A crédit.

Dallemagne, sellier , rue derrière le Palais, n° 49 j renou
velle l’avis que voulant cesser son commerce de jsellerie , à 
il a encore à vendre, birouge, guigne de chasse, demi-fortune et 
un carick , monté sur un train à quatre roues , selle , bride , 
couvertures d’écurie et autres ; enfin tout ce qui concerne 
son état.

A louer i°. un beau quartier de maître avec jardin , au 
grand Jonkeu , n°, 922. 20. Une belle maison de maître avec 
jardin et prairie. 3° Une maison de fermier avec 90 à 92 per
ches de prairies et jardin à Flémale-Grande. S’adresser à 
Me. Goyens , rue Basse-Sauvenière , n". 802.

(365) Quatre cent soixante-douze florins cinquante cents à 
appliquer en rente. S’adresser n° 296 , rue des Carmes.

A louer pour en jouir de suite une spacieuse maison de 
commerce , sise sur le Marché , n° 24 , composée d’une belle 
boutique , grand magasin, grande cave , deux corps de bâti
ment, cour, pompe, citerne. S’adresser au n° 584, rue Ué- 
ronstrée, à Liège.

(363) A louer un beau château et une belle maison de cam
pagne près de Liège , avec bosquets , jardins , vergers , droits 
de chasse. S’adresser à Liège, rue Sœurs-de-IIasque, n° 284 , 
ou à M. Piret , avoué, rue des Carmes , n° 296.

(3g4) A vendre une belle , grande et solide maison , sise 
rue de l’Agneau , avec vaste magasin, ayant une sortie par la 
rue des Rewes.

A louer une maison fraîchement restaurée , située à Saint 
Gilles, près l’église , avec cour et un grand jardin , dans 
lequel on jouit de la plus belle vue.

S’adresser au notaire Keppenne, rue St. Hubert, n° 591.
Bons vins du pays encercle des récoltes de 1823 et 1824 à 

vendre , rue Hors-Château , n° i?,5. On peut les déguster tous 
les jours de 9 à deux heures après-midi,
( 115) On désire faire l’acquisition de 8 à 10 bonniers de bon
nes terres patrimonales libres de charges , sises dans l’une des 
commuæs de la Hesbaye. S’adresser au notaire Jamoulle,à 
Saive, commune de Celles, canton de Ware muse.

BIEN A VENDRE.
Le conseil de fabrique de l’église primaire de Saint-Martin, 

fera procéder dans la salle de ses séances , le vendredi 25 fé
vrier 1825 , à deux heures et demie après-midi, à l’adjudica
tion publique d’une maison de campagne avec accessoires , 
située près de Hocheporte , entre les propriétés de Mr* Gerick 
et Grisard, et de la dame veuve Lacroix , de la contenance d’en
viron deux bonniers Pays-Bas. — Cette maison peut très con
venablement servir de maison de ville , étant à quelques pas 
de la grande porte dite de Hocheporte.

La situation de cette propriété est charmante et la vue en 
est superbe. — Elle sera exposée en trois lots, et ensuite en 
masse. — On pourra voir cette propriété tous les jours à da
ter de vendredi onze de ce mois, jusqu’à jeudi 24 , depuis une 
heure jusqu’à cinq, les dimanches exceptés, en s’y adressant, 
où on trouvera en même tems le cahier des charges ; ainsique 
chez Me Libens , qui est chargé de la vente.

A louer pour le ier mars, un quartier de maître composé 
de deux salons , cuisine , fournil , chambres , etc., avec pa
villon, bosquet, ruisseau et un jardin d’environ 43 perches , 
situé joignant la ferme du Petit-Mont , entre Ougre'e et Se- 
raing , au voisinage de la Meuse. S’adresser rue du Pont, nu
méro g22, à Liège.

On cherche à acheter un piano de rencontre. S’adresser 
rue Neuvice, n° 964.

On demande une servante d’un âge mûr et sachant un peu 
de cuisine. S’adresser rue St. Adalbert, n° 75i,

(127) VENTE D’UN CORPS DE FERME.
On fait savoir au public que mardi, icr mars i8i5, aux deux 

heures de relevée, chez D. D. Demblon , à Battice , le sieur 
Marbaise-Walthéry fera vendre publiquement parle ministère 
de Me Halleux, notaire à Battice.

i° Les maison, bâtimens d’exploitation, jardin et dépen
dances. 20 Les biens-fonds en trois prairies, première qualité, 
y attenants et annexés , d’une contenance d’environ trois et 
demi bonniers métriques en une seule pièce, sis à Elvaux- 
sous-Herve , en la commune de Battice , joignant aux proprié
tés des sieurs Denis , Polis et au grand chemin.

Cet immeuble est, par sa situation, propre au commerce, et 
est traversé d’un ruisseau qui ne tarit jamais.

S’adresser au soussigné notaire pour connaître les condi
tions ainsi que chez M° Galand, avoué , à Liège.

Halleux , notaire.

(126) A louer une bonne maison , avec jardins et bosnn»i 
à dix milles de Liège , sur la route de Herve, aboutissant’ 1’ 
chaussée ; et capitaux à placer b l’intérêt légal , en l’étude ƒ 
notaire Debefve , rue Sceurs-de-Hasque , n° 281 , à Lie'ge

Chambre garnie à louer au n® 121 , derrière la Magdefij,,

(129) Le notaire Richard et son épouse , voulant cesserl{ 
commerce de liquides , vendront au-dessous du prix , tous' 
vins et eaux-de-vie qui leur restent , tant en cercles qu’en h0J 
teilles , lô tout de première qualité , et consistant en Chain 
bertin , Nuis, Pomard, Vollenay , Beaune , Savigny et Mo# 
thilli , ,des ans 1795, 1802, 1806, 1811, 1B15 , 1818,1g, 
et 1822, Mursant blanc, Chahly , Moselle, Rhin, Rn(ies 
heim, dans les Crus de Graves , Bordeaux blancs et rouges J, 
différentes années et qualités ; savoir : St. Estephes , Medocs 
St. Emilion , St. Julien et autres , vin de Champagne , via J 
Bar et de table , Roussillon , Coulioure et de la plaine Sais 
Gilles , St. Georges , St. Dreséry , Rotlia , Malaga , muscat J 
Rivesailles, idem de Frontignan , id. de Lunel, id. deBezièrts 
plus , plusieurs pipes d’eau-de-vie preuve d’Hollande, esprj 
de 3;6 de bon goût, le tout de Montpellier. Ils traiteront pou. 
la masse, et donneront, moyennant sûreté, toutes facile 
pour le paiement.

(130) Mardi 8 mars 1835, aux deux heures de relevée,! 
notaire Paque procédera en son étude , rue St. Hubert, 
Liège , à la vente aux enchères des immeubles ci-après :

i,r lot. — Une maison de commerce sise à Liège , sur 1s 
Marché, n° 17 , joignant d’un côté à Mms Lepafve, et è 
de l’autre à Mr. Toby.

2' lot. — Un jardin avec maisonnette , situés à Liège > prè 
de la porte Vivegnis.

3e lot. — Un vignoble joignant au jardin du lot précédent
4e lot. — Un quart et demi au total de huit maisons sise 

au faubourg Ste. Walburge , quartier de l’ouest de la villedi 
Liège , portant les n° 108, 109, 110,111,112, 113 , .1 i4etni 
avec environ 75 perches de jardin derrière.

Aux charges et conditions qu’on peut voir en l’étudedul 
notaire , et chez Me Despreetz , avoué , rue Saint Seven!, 
numéro 573.

() L’an mil huit cent vingt-cinq du mois de février, led« 
zième jour, à la requête de Jeanne Josse , domestique 
meurant présentement à Verviers , pour laquelle domicile es! 
élu chez maître Amoré, avoué patenté pour 1824 par la ri 
gence de Liège, le onze mai dernier , art. 1621, n° 282(1 
classe 7e, demeurant rue du Stalon, n° 209, à Liège,M 
Pierre-Joseph Maréchal, huissier admis près le tribunal 
commerce séant à Liège, y demeurant rue des Tourneurs, 
méro 236 , soussigné , signifié à Marie-Joseph Frere , veuvei 
Godefroid Josse, en qualité de tutrice naturelle de ses et 
fans mineurs et pour autant que de besoin à elle-même, çlt 
meurant au Tige , commune de Herstal ; à Michel.Frere, foi 
geron , en qualité de subrogé tuteur de Nicolas et Catlierioi 
Josse , demeurant audit Tige , commune de Herslal ; à Henna 
Josse, journalier, demeurant ci-devant rue derrière Sail 
Thomas , à Liège , dont le domicile , profession et re'sicleiis 
actuels sont inconnus , en la personne de Mr. le procurent« 
roi près le tribunal civil de Lie'ge, en son parquet sis au pal 
de justice , en parlant à Mr. Dethier, substitut , qui a vise 
présent, par affiche à la principale porte de l’auditoire dni 
tribunal civil, et par extrait dans les journaux de Liège.Js 
de Mathieu Laensbergh , et à Marie-Catherine Josse , join* 

demeurant audit Tige , commune dudit Herstal quflière ,
tendu que la vente par licitation ensuite du jugement
—- .. — — 1 .. ,   V.   — 1  _ .. _ 1 .1 »-. — - U A.ù » ». ». » . — ».1 ». ■— . —I — . — .— ». t> »» kjggj , I»
par le tribunal civil de première instance séant à 
vingt décembre 1822 , dûment enregistré , d’une maison»’“ 
grange , étable, four et fournil, couverts en paille, append!® 
et appartenances , et sept perches quarante aunes de jardi» 
annexés par derrière, le tout sis en la commune de Hers® 
au lieu dit au Tige , quartier du nord de la ville de I*? 
joignant du midi aux représentais Jean Magnée , du nord 
enfans Lambert Michau d« Milmorts , n’a pas eu lieu le trenji 
mars 1823 , que Mr. Boverie , juge-de-paix du quartier 
nord , a réfimité au dix-neuf février 1825, à trois heures
relevée , en lieu de ses séances ordinaires , pour pro“céder
la vente desdits objets par le ministère de M* BertbWIi, * 
taire, demeurant à Liège , on le cahier des charges est dep01' 
de même que chez le juge-de-paix susdit, et qu’il y serap1* 
cédé en leur absence comme en leur présence, dont acte “ 
afin que ledit Herman Josse n’en ignore , je lui ai laisse1! 
pie des présentes en la personne de Mr. le procureur dor® 
conformément à la loi, dont acte ; coût 2 fl. 43 cents (6 fra8tl 
g4 centimes. ) Signé Maréchal, huissier’

Enregistré à Liège, le i4 février 1825 , fol. i5y, v° case^' 
vol. 236; reçu un florin J® cents additionnel compris

Signé LavaUeye.^
Vu par nous , suhstiti , du procureur du roi près le trd>1''

:.,:i ~~—: v  ____-j i a tu _ <_______des p1civil de première instance séant à Liège, et reçu copie 
sentes. -— Liège , le douze février mil huit cent vin^t-cinq-

Signé Dethier'
Conforme .Amorë , avoué p» tente’

è
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A Liège , de l’imprimerie de H. Lignac, éditeur du journal MATHIEU LAENSBERGH, me Souverain-Pont, &


